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PL 10560 

Projet de loi 
demandant un crédit complémentaire à la  loi de crédit de 
programme 10131 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement complémentaire 
Un crédit complémentaire de 555 000 F (y compris TVA et renchérissement) 
est ouvert au Conseil d'Etat pour couvrir le dépassement des investissements 
liés à la lo i de crédit de programme 10131, du 14  décembre 2007, du 
département des finances. 
 
Art. 2 Budget d'investissement 
1 Ce crédit com plémentaire sera insc rit au b udget d'investissement du 
département des finances pour 2010. 
2 Le disponible budgétaire est annulé à l' échéance du crédit de programme, 
sauf pour les montants déjà engagés avant ce terme. 
 
Art. 3 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
dans le cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en am ortissements sont à 
couvrir par l'impôt. 
 
Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l 'investissement est calculé sur le coût d'acquisition (ou 
initial), selon la m éthode linéaire, sur une durée correspondant à l'utilisation 
effective des éléments d'actifs concernés; l'amortissement est porté ch aque 
année au compte de fonctionnement. 
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Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de  
Genève 

La présente loi est so umise aux dispositions de la lo i sur la g estion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 

Certifié conforme 
Le chancelier d'Etat : Robert HENSLER 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et  
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
Le présent crédit complémentaire à la lo i de crédit de programme 10131, 

du 14 décembre 2007, établi conformément aux dispositions du règlement sur 
les investissements (D 1 05.06), traite d es investissements liés du 
département des finances. Sa durée de validité couvre l'année 2010. 

Nous soulignons que la répartition du présent crédit de programme entre 
les catégories d'objets ou tout autre axe d'analyse mentionné, est fondée sur 
une estimation actuelle des besoins d'investissements et des priorités. Cette 
demande est liée partiellement à des ét udes actuellement en cours au DCTI 
et, si elles sont modifiées ou rejetées, les besoins seront alors réduits en 
fonction des confirmations obtenues. 
 Dépense Recette 

 2010 555 000 F -.- 

Total 555 000 F -.- 
 
2. Catégories d'immobilisations « génériques » 
Catégorie d'immobilisation Dépense Recette 
Mobilier, machines et matériel 
de bureau 

515 000 F -.- 

Appareils et matériels 
techniques 

-.- -.- 

Véhicules et matériels de 
transport 

-.- -.- 

Équipements informatiques 40 000 F -.- 
Total 555 000 F -.- 
 

Les données d'évaluation de la loi de cré dit de p rogramme 10131, du 
14 décembre 2007, étaient établies juste avant la parution du nouvea u 
règlement relatif au x investissements. Les besoins réels étaient alors sous-
estimés.  

Depuis sa mise en service en 1982, l'Hôtel des Finances n'a pas eu une 
réelle politique de renouvellement du mobilier. Celui-ci est m aintenant 
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particulièrement vétuste, non fonctionnel et parfois non conforme à la 
réglementation actuelle concernant l'ergonomie édictée par l’Office fé déral 
des assurances sociales du SECO. 

De plus, il est prévu divers travaux de modernisation : 
– Réhabilitation et mise aux normes de sécurité des installations techniques 

du bâtiment, ainsi que celles de la loge des huissiers. 
– Dans le cadre de l' amélioration de la réception et de l' image du 

département des finances face aux contribuables genevois, il est prévu la 
construction d'une verrière sur le patio actuel augmentant ainsi de 400 m2 
la surface utile. Cette modification du rez-de-chaussée permet la descente 
de certains guichets actuellement situés aux étage s. Ces divers 
réaménagements internes et  la réaffectation des locaux avec des 
modifications physiques de ceux-ci provoqueront l'achat de no uveaux 
mobiliers, ainsi que des achats liés au remplacement de certains meubles.  
Il est à not er que cet te demande de c rédit comprend de n ouvelles 

installations de salles d e conférence avec des  vidéoprojecteurs, afin 
d'améliorer les conditions de travail des services. 

Cette demande de crédit complémentaire reflète une partie de nos besoins 
planifiés du plan décennal des investissements couvrant la période 2010 à 
2019. 
 

3. Catégories d'immobilisations « spécifiques » ou « métiers » 
Néant 

4. Répartition des dépenses et r ecettes par centres de responsabilité et  
natures de compte 
CR Nature Dépense Recette 
1. Immobilisations « génériques » 
02.21.10.00 50610000 515 000 F -.- 
02.21.10.00 50620000 40 000 F -.- 
2. Immobilisations « spécifiques-métiers » 
néant -.- -.- -.- 
3. Subventions accordées 
néant -.- -.- -.- 
Total -.- 555 000 F -.- 
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Le département a pris la décision de regrouper ce crédit de programme, 
valable pour tout le département, sous le CR du secré tariat général afin 
d’assurer un meilleur suivi. 
5. Conclusion 

Au bénéfice de ces ex plications, nous vous r emercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et in térêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3




